
Rendre les installations du Service correctionnel du Canada accessibles 

La Direction des politiques et services en construction est chargée de la planification, de la conception et 
de la construction de toutes les installations du Service correctionnel du Canada, de même que des 
travaux de modernisation subséquents. La Direction respecte strictement la Politique du Conseil du 
Trésor sur l'accessibilité et a élaboré des lignes directrices de service sur l'accessibilité pour faciliter la 
mise en uvre de cette politique. 

Nous évaluons continuellement chaque installation du Service correctionnel du Canada pour nous assurer 
qu'elle respecte les lignes directrices sur l'accessibilité. De petits changements, comme la modification 
des toilettes, sont apportés aussi rapidement que possible et d'importants changements, comme 
l'aménagement d'ascenseurs, sont intégrés aux rénovations régulièrement prévues. 

Heureusement, nombre des anciennes installations (qui sont généralement fort loin de répondre aux 
lignes directrices sur l'accessibilité) font l'object de travaux de modernisation d'envergure. Toutes les 
installations récemment construites respectent les lignes directrices fédérales sur l'accessibilité. 

L'objectif de la Direction des politique et services en construction est de prendre les dispositions voulues 
pour que la plupart des installations du Service correctionnel du Canada satisfassent aux lignes 
directrices sur l'accessibilité d'ici l'échéance de mars 1995 du Conseil du Trésor. 

Mais comme l'accessibilité est extrêmement difficile à évaluer réellement, la question de l'accessibilité de 
nos établissements et des aires qui les composent peut faire l'objet d'un débat. Toutefois, il y a de toute 
évidence des aires accessibles dans chaque établissement - c'est avant tout une question de degré. 

Je suis extrêmement satisfait de nos progrès pour rendre les installations du Service correctionnel 
parfaitement accessibles, et je suis fier que nous ayons réussi à intégrer ces changements aux rénovations 
régulièrement prévues, pour limiter les frais. 


